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Le Mot du Maire 
 

Nous souhaitons garder en tête que la période de fin 
d’année est toujours l’occasion de se réjouir d’être en 
bonne santé, de partager des moments en famille et 

entre amis. 
Je suis heureuse, au nom de la commune, de vous 

adresser tous mes vœux les plus chaleureux de 
réussite et de joie pour vous et tous vos proches. 

 
Le Conseil Municipal et moi-même mettrons 

tout en œuvre pour vous satisfaire.  
 

Bonne année à tous ! 
 

Que 2009 soit une belle année 
Pleine de journées ensoleillées 

Par des réussites partagées 
Qui vous mènent vers la prospérité 

 
                                                  

                                                 Votre Maire 
                                                  Danielle GRANIER 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

 

Séance du 7 Octobre 2008  

DEGATS D’ORAGES DES 3 ET 4 SEPTEMBRE 2008  

Il est décidé de faire procéder aux réparations des biens communaux non couverts par des contrats d’assurance :  
dégâts sur chemins communaux, ravinements importants, talus emportés, ornières profondes, etc …Le coût prévisionnel 
s’élève à 42 100 € H.T. Des subventions seront sollicitées de l’Etat (Fonds de solidarité) et du Conseil Général. 
 

ISOLATION DES COMBLES DU BATIMENT COMMUNAL ET TRAIT EMENT CURATIF DE LA CHARPENTE  

CONTRE LES INSECTES XYLOPHAGES  

Le conseil municipal est favorable à ces travaux et approuve le principe d’une dépense estimée à  5 858 € HT.  
L’aide du Conseil Général sera sollicitée au titre de la Dotation Cantonale Patrimoine. 
 
ECLAIRAGE PUBLIC DES ABRIBUS (Durands et Baye)   

Dans une logique de développement durable, le conseil municipal se dit favorable au projet d’éclairage des abribus  
au moyen d’une énergie naturelle (éolienne notamment) et approuve le montant de la dépense, soit 10.820 €. 
Ce projet peut bénéficier de l’aide du Conseil Général, du Conseil Régional et de l’Union Européenne. 
 

 

Séance du 18 Novembre 2008 

PLAN D’OCCUPATION DES SOLS – OUVERTURE DE ZONES NA AU COLOMBIER ET AUX FAURES-GOURNIER    

Le 4 Février 2008, il a été décidé l’ouverture à l’urbanisation de 2 des zones NA du P.O.S., au Colombier et aux  
Faures - Gournier. Plusieurs cabinets d’études ont été consultés pour réaliser la modification du P.O.S.  
Le conseil municipal a décidé de  retenir la proposition de la société BEAUR de ROMANS et d’approuver le montant des 
honoraires, soit  4800 € H.T. 
 
TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DU COLOMBIER – ECHANGE DE TERRAINS 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des présents de faire la proposition d’échange suivante :  
- Un échange de terrain entre la commune et un habitant de Rochefort.  
- L’établissement d’une servitude de passage sur la parcelle échangée  
- Pour des raisons environnementales une haie bocagère y sera plantée.  
 
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR UNE ETUDE D’OP PORTUNITE DE LA CONSTRUCTION  

D’UNE NOUVELLE STATION D’EPURATION AU CENTRE VILLAG E 

Le Service Gestion de l’Eau – SATE du département de la Drôme a répondu quant à la réalisation de cette étude. Le conseil 
municipal décide d’accepter la proposition d’étude du Département de la Drôme pour un montant de  
400 € HT. 
 

 

Séance du 6 Janvier 2009 

TRAVAUX DE VOIRIE – CHOIX D’UNE ENTREPRISE  

Après examen et comparaison des offres, le conseil municipal a décidé de retenir, sur le critère du prix des prestations, 
 l’offre de l’entreprise AUDIGIER TP s’élevant à 14 930 € HT. 
 
FACTURES D’EAU – ADMISSION EN NON VALEUR  

Le trésorier n’a pu recouvrer des factures d’eau suite à un décès. Il demande l’admission en non-valeur de ces factures  
pour un montant de 478,09 €. Le conseil municipal prend acte de l’impossibilité de ce recouvrement et décide  
d’accepter l’admission en non-valeur de ces factures.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNICATION 

 

 

 

           

 

 

Notre commission n’a pas tardé à travailler pour 
assurer une communication la plus large possible 
sur la vie de la commune et les projets en cours. 
Nous avons donc réalisé et diffusé :  

- le bulletin municipal  
       « La Com’Rochefortoise » 

- un dépliant  présentant  les membres du 
nouveau conseil municipal, ainsi que 
leurs fonctions respectives 

- un guide pour les nouveaux arrivants 

 

Le conseil municipal s’engage à vous informer 
régulièrement de l’avancée de ses décisions dans 
son bulletin  « La  COM’ ROCHEFORTOISE » 

 

Si vous souhaitez travailler avec nous, veuillez vous  
inscrire en mairie.   

Contact : Christel FALCONE 

 
 

URBANISME – SOCIAL 

 

URBANISME 

Avec la révision du Plan Occupation des Sol (P.O.S) en 2001, de nouvelles parcelles se sont ouvertes à la 
construction sur la commune. L’extension du village s’est faite vers le quartier des Durands, le chemin de la 
Combe, le Centre Village, le chemin de Sagnac, le quartier de Loudet. 
 
Une modification du P.O.S. est engagée qui concerne 2 secteurs réservés au P.O.S. pour une urbanisation 
future à vocation d’habitat (zone NA) : une au hameau du Colombier et une aux Faures – Gournier.  
 

L’ancienne équipe municipale a fait réaliser une étude préalable à l’urbanisation des zones NA afin d’intégrer 
au mieux les prochaines constructions dans le paysage rural. 

 

SOCIAL 

ADMR : Aide à Domicile en milieu Rural pour les personnes âgées, les personnes handicapées : levers, 
couchers, aide à la toilette, préparation des repas, entretien du logement, courses, sortie d’hôpital. 

Contact : ADMR   26160 la Bégude de Mazenc   04 75 90 63 95 

SSIAD : Service de Soins Infirmiers à Domicile : pour les personnes âgées, les personnes handicapées. Une 
infirmière coordonne tous les intervenants paramédicaux et sociaux. 

Contact : SSIAD   Cléon  d’Andran 04 75 90 48 19   

CLIC  Centre local d’Information et de Coordination Gérontologique : c’est un guichet unique pour l’accueil, 
l’écoute, l’information et l’orientation des usagers de plus de 60 ans. 

Contact : CLIC 26200 Montélimar     04 75 00 18 84 

 

SITE INTERNET 

Depuis le mois d’avril, le site Internet de notre 
village est actualisé régulièrement.  

Nous vous rappelons son adresse : 

www.rochefort-en-valdaine.com 

 

PARTAGE DES INFORMATIONS 

Communiquez sur un sujet intéressant ou 
suggérez une idée, nous sommes à votre écoute.  

Remplissez le coupon ci-joint  et déposez  le dans 
la boîte aux lettres de la mairie  

 

DELIBERATIONS des CONSEILS MUNICIPAUX 

L’ensemble de la population a accès aux 
délibérations  par voie d’affichage dans le hall de 
la mairie. 

Il vous est donc possible de façon permanente de 
connaître les actions en cours dans votre 
commune.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENVIRONNEMENT  
 

ECLAIRAGE PUBLIC : 

La commune s’est dotée récemment de 3 magnifiques abribus en bois. En complément, la municipalité souhaite renforcer 
la sécurité des enfants en mettant en place un éclairage public pour les points de ramassage scolaire situés hors des lieux 
d’habitation. 

Plusieurs options ont été envisagées et la municipalité a décidé de faire un choix novateur et écologique en investissant 
dans un système d’éclairage fonctionnant à la fois à l’énergie solaire et éolienne. Rochefort en Valdaine sera l’une des 
premières communes de la Drôme à se doter de ce type d’équipements. 

Les avantages se mesurent en termes d’environnement et de coût. Ces lampadaires fonctionneront en totale autonomie 
grâce à des batteries qui stockent l’énergie produite par le vent ou le soleil. Cette dépense bénéficie de subventions du 
Conseil Général de la Drôme. Dans le cas de lampadaires classiques, le coût de leur raccordement au réseau électrique 
excède celui du système retenu. 

La mise en place de ces nouveaux lampadaires aux carrefours des Durands et de Baye interviendra courant 2009. 

 

EFFICACITE ENERGETIQUE des BATIMENTS COMMUNAUX : 

La commission travaille sur ce thème pour voir quelles évolutions peuvent être envisagées afin de réduire la facture 
énergétique. 

DECHETS : 

« Chaque année, chaque Français jette environ 360 kg de déchets. Pour une famille de quatre personnes, cela équivaut à 
une tonne et demie !  

Réduction à la source, tri, recyclage, compostage, mise en déchèterie, nous avons le choix, des solutions existent pour 
réduire le volume de nos déchets, les valoriser et diminuer leurs nuisances ». (source ADEME) 

La municipalité souhaite mieux informer les habitants sur les modalités du tri sélectif pour lequel des efforts sont encore à 
faire à la vue du volume de déchets non triés trouvés dans et à proximité des bacs. Des panneaux explicatifs ont été 
placés aux différents points de collecte. 

Ces premières actions ou pistes de réflexion sont peu de choses par rapport à l’effort à fournir pour préserver 
l’environnement et offrir à nos enfants une planète viable. C’est la multiplication de ces petits gestes à différents niveaux 
qui permettra d’aller dans ce sens.  

En fonction de ses moyens, la municipalité s’attachera à montrer l’exemple et poursuivra la mise en place d’actions 
concrètes de sensibilisation et de protection de l’environnement. 

Si vous êtes intéressés par ces thèmes ou vous avez des questions, vous pouvez nous contacter ou rejoindre la 
commission environnement. 

 

Si vous souhaitez travailler avec nous, veuillez vous  inscrire en mairie.   

Contact : Vincent VANDEWEEGHE 

BATIMENTS COMMUNAUX – VOIRIE 

 
VOIRIE 

Suite aux dégâts d'orage, des travaux d'urgence ont été réalisés : 

• Sur le chemin mitoyen avec Espeluche (La Serrie)  
• Sur le chemin du Bachat 

L'entreprise AUDIGIER TP doit intervenir sur la voirie communale pour des travaux de création ou de curage 
des fossés.  

Contact : Joël JACQUIER 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION SCOLAIRE, PERI-SCOLAIRE, RESTAURATION 
 

Le 22 Septembre 2008, les membres de la commission ont rencontré les enseignants de notre groupe scolaire, Mme 
CATHEBRAS et M. LEBRUN. 

Cette réunion a permis un échange cordial et une nouvelle synergie, qui s’est concrétisée notamment par une participation 
de la Mairie à des projets  de l’école (achat de « mendiants » fabriqués par les enfants, utilisation de leurs dessins pour les 
vœux 2009). 

 

La commission a résolu depuis un certain nombre de problèmes :   

 

TRAVAUX D’AMELIORATION DE L’ENVIRONNEMENT  

- Les menuiseries de l’école et les jeux au sol seront repeints dès que le temps le permettra 
- des jardinières en bois seront installées pour permettre aux enfants de se familiariser avec le jardinage  
 

ACHATS PROGRAMMES 

- 3 ordinateurs 
- un bac à sable et quelques jeux pour les petits 
- des plantes (voir avec les enseignants le meilleur moment) 
- un composteur 
-  des poubelles pour une initiation au tri sélectif 
- un panier de basket 

EAU - ASSAINISSEMENT 
 

EAU : 
La commission environnement réfléchit sur les axes à développer pour mieux consommer cette ressource 
qui dans l’avenir sera rare et précieuse. Ainsi, les collectivités locales sont dans l’obligation de restituer une 
eau de qualité dans la nature après usage.  
 
Dans cette logique, la commission va proposer des actions incitatives pour éviter le gaspillage.  
 
Diverses actions simples permettent individuellement de limiter le gaspillage et de réduire sa 
consommation d’eau :  
      -    recherche et suppression des fuites :  

- utilisation de toilettes à double débit – (économie 30 m3 pour une famille de 4 personnes) 
- installation de mitigeurs (10% plus économe qu’un robinet classique) et économiseurs d’eau sur les 

robinets 
- arrosage par goutte à goutte des jardins et de préférence la nuit 
- récupération de l’eau de pluie… 
 

ASSAINISSEMENT : 
La municipalité s’est engagée dans cette voie par la création de la station d’assainissement du Colombier 
qui fonctionne selon un procédé naturel grâce à l’action filtrante des roseaux. Pour le village de Rochefort 
en Valdaine, la station de lagunage est actuellement à saturation. Les études ont démarré pour déterminer 
quelle solution technique et financière est la plus intéressante : agrandissement du lagunage actuel, 
fonctionnement mixte lagunage associé à une petite station par roseaux, création complète d’une nouvelle 
unité.  
Ces choix sont très importants puisqu’ils conditionnent le développement de notre village à 20 ans. 

 
PROGRAMME DE TRAVAUX  
Pose de clôture au forage du Colombier et aux pompes de relevage des eaux usées quartier Rocoule 
Pose de 2 portails pour accéder aux pompes de relevage des eaux usées du Colombier 
Réparation de la pompe de relevage des eaux potables au Colombier chemin de la Combe 
Nettoyage du réservoir de 100 m3 et des captages des sources 
 
Contact : Joël LOCHE  

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portrait d’une Association  
La Restauration Scolaire- Le Périscolaire  

 

 

 

Dans nos 3 villages, deux prérogatives traditionnel les de la commune 

– la restauration scolaire et l’accueil périscolaire –  

            sont gérées par la même association. 

 

 

La restauration scolaire  fournit actuellement 100 repas par jour aux   

3 écoles du RPI et à celle d’Espeluche. Cette dernière représente 50% du chiffre d’affaires.  

Grâce aux 100 repas par jour et à une gestion professionnelle de l’entreprise et des personnes, la 
subvention de  fonctionnement fournie par le SIVOS reste inchangée depuis 2001. Cet investissement 
dans l’avenir des enfants et des villages représente 18 % du budget cantine. 

 

L’accueil périscolaire  a été créée par l’Association en janvier 2007. La gestion associative le rend bien  

moins contraignant et coûteux pour les mairies. Ce service est ouvert le matin de 7h30-8h50 et le soir de  

16h10-18h30. 12 enfants par jour sont accueillis en moyenne. Le SIVOS soutient le périscolaire à hauteur  

de 2000 €, ce qui représente 30% du budget périscolaire.  

 

En décembre 2007, une enquête auprès des familles utilisant le périscolaire révèle que :  

• L’accueil plaît à tous les enfants qui le fréquentent ; 
• Le gain de temps permet surtout aux parents de « travailler plus » ;  
• Sans ce service, des familles se retrouveraient dans une situation difficile pour faire garder leurs 

enfants, et 6 enfants seraient obligés de quitter le RPI pour être scolarisés ailleurs. 
 

La gestion de l’Association exige un réel savoir-faire. Les membres du Conseil d’Administration 
consacrent au moins 450 heures par an à gérer l’entreprise, à manager 5 salariés sur 3 sites, et à faire 
l’équilibriste afin de satisfaire les enfants - clients, les familles, les élus, les instituteurs, les fournisseurs et 
le législateur (notamment la réglementation hygiène - sécurité).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous nous efforçons chaque année d’améliorer encore  notre prestation. Dans les 18 mois 
à venir nous voulons : 

• Consolider le périscolaire ; 
• Utiliser davantage de produits bio et locaux.  
• Continuer à renforcer les liens entre les familles des 3 communes du RPI.  
 

                                                        

 
 



Le COIN des ASSOCIATIONS  
 

 

 1er mardi du mois  Soirée LECTURE «  ENFANTS »  or ganisée par le Comité des fêtes 
     Au foyer de 18 h 30 à 19 h 30  

 

 3ème mardi du mois  Soirée LECTURE «  ADULTES » organis ée par le Comité des Fêtes 
     Au foyer de 18 h 30 à 19 h 30 

 

 

    …………………………………………………………………………………… 

 

 

 8 Février    REPAS de la Saint Blaise organisé par  l’ACROCH 
     Messe à 11 heures à la Chapelle St Blaise suiv i du repas au foyer à 12h 30 

      

  15 mars au 26 avril  EXPOSITION de printemps « Ev olution du Paysage» organisée par l’ACROCH 
      Au château 

 

 29 mars   RANDONNEE découverte d’orientation organ isée par le Comité des fêtes 

            
 26 avril    RANDONNEE au sentier des villages perc hés organisée par le Comité des fêtes 
     et l’ACROCH 
      
 

  1 mai au 1 juin   EXPOSITION du jardin d’Ebène « Gilims Nomades » organisée par l’ACROCH 
      Tapis et tentures d’Iran et d’Afghanistan 

     Au château 

 

 8 et 9 mai   RALLYE AUTOMOBILE de l’Ecureuil organ isé par l’A.S.A de Montélimar 
     Passages au Colombier 

  

 13 et 14  juin     SORTIE week-end à  ANTIBES organ isée par le comité des fêtes 
 

 13 au 28 juin   EXPOSITION de peinture « Rencontre  » par Astier-Dupuy organisée  
     par l’ACROCH 
     Au château, à partir de 10 h 

 

 21 juin    MONTEE HISTORIQUE DU COLOMBIER organisé e par l’association Drôme Auto 
     Passion  
      

 27 juin    Fête de la St Jean,  organisée par l’AC ROCH 
     Au château 

 

 28 juin    VIDE GRENIER organisé par l’ACROCH 
     Au château 

  

 25 Juillet   FETE GAULOISE organisée par le COMITE  DES FETES 
     Fête votive, bal et repas, Place Notre Dame de s Victoires    

 



      
 
 
 

O S I T I O N D U B U R E A U M U N I C I P A L 
P E R M A N E N C E S D U M A I R E E T D E S A D J O I N T S 
B R E V E 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos joies – Nos peines  
Naissances           Décès 

Néant         Paulette LEVEQUE 6 novembre 2008 

         Michel BERTRAND 30 novembre 2008 

         Robert TESSON 27 décembre 2008 
 
Mariages         Nouveaux arrivants  

Alain QUATTROCCHI & Josette PILLOT 21 juin 2008  Mme LAUTIER 

Jean-Michel ORST & Isabelle MAMAROT 5 juillet 2008  M. LEDOUCHE                        

         Famille CAIRE, Famille BUSATO/AURIOL 

 

 

Vos Réponses au Questionnaire  
 
 

Environ 10% des foyers ont  répondu à ce questionnaire. Nous les en remercions. 

 

Sans surprise, on note la satisfaction de bénéficier d’un cadre de vie de qualité, générateur de bien-être  

(la tranquillité étant le premier facteur) . Les infrastructures sont jugées globalement suffisantes. 

Un commerce de proximité serait le bienvenu. 

 

La grande majorité des Rochefortois est favorable à un développement mesuré de la commune, préservant  
son environnement. 

Les nouveaux arrivants sont bien accueillis. 

 

Les associations sont  reconnues  pour leur rôle majeur dans l’animation du village et le lien qu’elles créent 
entre les différents quartiers. Deux tiers des personnes adhèrent à une association et trois quarts participent à 
une ou plusieurs activités. 

 

Il y a une demande de renforcement de ce lien, par exemple par des sports collectifs, ou l’organisation de plus 
de sorties sur les chemins de randonnées. Le développement des activités proposées aux enfants est 
également souhaité. 

 

Enfin, sujet récurrent, les bacs de tri sont jugés insuffisants (mais il semble que beaucoup trop de déchets n’y 
ont pas leur place …). Nous rappelons à ce sujet qu’il suffit de demander sa carte Sésame à la mairie pour 
pouvoir  accéder aux déchetteries. 

 
 

 

 

 

 



COMMUNIQUONS ENSEMBLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partager une information, 
Communiquer sur un sujet intéressant pour notre vil lage, 

Suggérer une idée… 
  Déposez ce coupon dans la boîte aux lettres de la  mairie 

  

 

Nom : (facultatif)    ….……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……… 
 
 

Vos questions 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Vos suggestions  
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


